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C omme tous les ans, la facture de votre ISF va bientôt arriver. Comme tous les ans vous serez nom-
breux à ne pas le déclarer, ou le minorer ou bien encore à pester contre cet impôt que vous trouvez 
injuste. Malgré un bon nombre de raisons économiques justifiant 

son éradication, malgré les différentes mesures mises en place pour le 
limiter sans le supprimer, il n’y aura pas cette année de grande révolu-
tion à son sujet. Crise économique oblige, le gouvernement aurait tort, 
politiquement, de faire une fleur à ceux qui, a priori, ont le plus de 
moyens financiers. Économiquement, il serait par contre fort profitable 
de tout faire pour conserver les capitaux sur notre territoire, inciter à 
l’enrichissement car, plus on est riche, moins on dépend de la société et 
plus on consomme. Ce numéro est donc plus spécialement dédié à ceux 
qui paient ou devraient payer l’ISF et à ceux qui en paieront un jour : 
c'est-à-dire vous tous, ou presque. 
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cipales raisons ne sont pas, bien sûr, un goût hors norme pour 
l’impôt, mais par méconnaissance, complexité et… risque de dé-
couverte d’ISF minoré. Alors que, parfois, un ISF correctement 
déclaré assorti d’un bouclier fiscal serait moins coûteux et moins 
risqué. 
� Les donations. Avoir moins de patrimoine, c’est payer moins 
d’ISF. Pensez à donner à vos enfants pour réduire votre assiette de 
taxation. Attention : c’est l’usufruitier qui paye. Il ne faut donc pas 
donner la nue-propriété comme on le fait habituellement, mais 
l’usufruit. Cela peut constituer une bonne solution lorsque vous 
avez un enfant qui effectue des études supérieures. Détachez-le 
fiscalement et faites-lui une donation temporaire d’usufruit sur un 
bien que vous possédez (par exemple un appartement en loca-
tion). D’un côté vous perdez une demi-part, d’un autre vous éco-
nomisez sur l’ISF mais également sur l’impôt sur le revenu puis-
que les loyers ne seront plus pour vous. Pour savoir si cette option 
est vraiment intéressante (cela dépend des différents paramètres 
en jeu), il faut effectuer le calcul pour les deux solutions et choisir 
ensuite la meilleure. N’oubliez pas que le choix sera fait pour plu-
sieurs années. Pensez à anticiper l’évolution probable de votre vie 
dans les années à venir. 

� L’optimisation de vos placements. La première tranche de 
l’ISF est de 0,55 %. Avant d’aller chercher des solutions plus ou 
moins compliquées voire risquées, rappelez-vous que le rende-
ment d’un bon fonds en euros chez un bon assureur est supérieur 
dans bien des cas à celui que vous obtenez dans le contrat d’assu-

����    Réduire en toute sécurité son ISFRéduire en toute sécurité son ISFRéduire en toute sécurité son ISFRéduire en toute sécurité son ISF    

Les plus malins me diront qu’il suffit de ne pas le déclarer ou bien 
de ne pas tout déclarer pour arriver à cela. C’est vrai, mais c’est de 
la fraude fiscale. Et qui dit fraude, dit risque de sanctions… En tant 
que professionnel, mon propos dans ses colonnes ne peut consis-
ter qu’en une recommandation d’éviter ce genre d’attitude car elle 
peut se révéler au final bien plus coûteuse que l’économie réalisée.  
Mon expérience montre, et celle de mes confrères également, que 
le nombre de rappels à l’ordre de l’administration fiscale sur ce 
sujet a augmenté en 2008 avec, bien sûr à la clé, un petit chèque 
qu’elle demande de joindre dans le courrier de réponse. Pour 
2009, je suppose que les choses ne vont pas s’assouplir… Il 
convient donc de déclarer son patrimoine et d’utiliser toutes les 
recettes légales pour limiter le coût… sans perdre en rendement. Car 
bien souvent, beaucoup de réfractaires à l’impôt optent pour des 
solutions qui les appauvrissent bien plus.  

� Le bouclier fiscal. C’est un dispositif vous permettant de limi-
ter votre impôt mais il est tellement complexe à mettre en œuvre 
qu’il est facilement source d’erreur et donc de redressement. 
Pourtant, si l’administration fiscale voulait bien le rendre opéra-
tionnel, elle n’aurait aucun mal à vous faire parvenir un chèque de 
remboursement du trop perçu dès le 2 janvier car elle a en sa pos-
session tous les renseignements pour calculer l’effet du bouclier. Il 
est intéressant de noter que la très grande majorité des bénéficiai-
res du bouclier fiscal ne demandent pas son application. Les prin-

Frédéric SEGOURA, conseiller 
en gestion de patrimoine indé-
pendant et rédacteur du présent 
Supplément Patrimoine, sera à 
Paris et sa région du 1er au 
10 mai. Si vous voulez le ren-
contrer, adressez-lui un mail à 
segoura@wanadoo.fr : ou par 
téléphone : 04 94 46 91 63. 
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Si vous pensez que le choix d’un FCPI et/
ou d’un FIP ISF conviendrait à votre cas 
après avoir lu cet article, voici ce que vous 
devez faire très rapidement (votre dossier 
doit me parvenir complet avant le         
20 mai 2009 pour une défiscalisation 
cette année). Tout d’abord, prenez très 
rapidement contact avec moi afin que je 
vous fasse parvenir un dossier complet. 
Cela vous permettra de l’étudier tranquil-
lement avant de vous décider.  
En parallèle, je vous propose de vérifier 
avec vous si cette solution de défiscalisa-
tion convient non seulement à votre pro-
blématique immédiate, mais aussi si elle 
est une bonne stratégie à long terme. En 
effet, un blocage de la somme pendant 8 
années pourrait se révéler dommageable 
si vous avez un projet à court terme ou 
bien si votre situation est en passe d’évo-
luer rapidement. De plus, pensez à ne pas 
souscrire plus que nécessaire afin de gar-
der des fonds pour l’année prochaine. La 
réduction étant importante, il n’est pas 
nécessaire dans bien des cas d’investir 
une forte somme.  
L’idée générale que je vous conseille est 
de souscrire tous les ans pendant 8 ans 
afin que la neuvième année la souscrip-
tion se fasse sans faire le moindre effort 
de trésorerie car elle sera effectuée avec le 
remboursement de la première souscrip-
tion. Et ainsi de suite, chaque année. 
Concernant la tarification, le succès de ma 
précédente offre m’incite à renouveler 
l’opération que j’avais mise en place fin 
2008 pour la version impôt sur le revenu. 
Ainsi, les frais d’entrée sont limités à 2 % 
et il n’y aura pas de facturation de frais de 
garde. Alors ne tardez pas car il ne vous 
reste que quelques semaines…  
� patrimoine@media-sante.com  

rance vie que vous avez souscrit chez votre 
banquier. Ainsi, en 2008, vous pouviez 
trouver facilement un rendement de 4,20 % 
parmi les meilleurs contrats du marché 
(meilleurs = après études des conditions 
générales et de l’offre financière). Or, à la 
Banque Populaire, Fructi-Sélection Vie a 
fait 3,70 %, soit - 0,50 %. Ne croyez pas 
qu’il s’agisse d’un cas exceptionnel. A La 
Banque Postale, Solésio Vie 3,50 % soit –
 0,70 %, à la BNP, Multiplacements 2 a fait 
3,84 % et Multipep 3 a fait 3,60 % (c’est 
une raison de plus pour transférer votre 
PEP, comme je le rappelle régulièrement 
dans ces colonnes…). La Caisse d’Epargne 
n’est pas en reste avec 3,50 % pour son 
Nuances 3D. Ce qui vérifie une fois de plus 
qu’au-delà du taux exceptionnel offert la 
première année à grand renfort de publici-
té, vous êtes ensuite perdant chaque année. 
Le Crédit Agricole avec Prédissime 9 s’en 
sort un peu moins mal avec 3,90 %. Le 
Crédit Mutuel, 3,85 % que ce soit avec le 
Plan Assur Horizons ou Hérédial Sélection. 
Séquoia de la Société Générale est à 
3,50 %. Etc. Les exemples sont légions. 
Quant aux unités de comptes, le constat est 
encore plus flagrant. Par exemple, dans la 
catégorie Actions France, en deux ans, la 
perte a été partout très importante. Entre – 
47 et – 50 % pour la plupart des fonds 
de votre banque. Parfois plus. En compa-
raison, Centifolia de DNCA que je vous 
avais recommandé pour sa gestion de 
« bon père de famille » dans le Supplément 
Patrimoine n°611 du 5 mai 2006 a lui aussi 
baissé, mais que de 37 %. Soit un mini-
mum de 10 points d’écart en faveur de 
DNCA. Certains penseront qu’à ce niveau-
là de descente, c’est du pareil au même. Ce 
n’est pas mon point de vue : cela représen-
te près de 20 ans de votre facture ISF dans 
la première tranche ! 

����    FCPI et FIP ISF FCPI et FIP ISF FCPI et FIP ISF FCPI et FIP ISF     
par A Plus Financepar A Plus Financepar A Plus Financepar A Plus Finance    

Pour la description en détail de ce qu’est un 
FCPI et un FIP, je vous renvoie aux précé-
dents numéros que vous trouverez en libre 
accès sur : www.media-sante.com 
(rubrique « Gestion de Patrimoine »). Pour 
les moins courageux, sachez rapidement 
que le principe de base repose sur un in-
vestissement bloqué pendant une durée 
minimale de 5 ans (généralement 8) assorti 
d’un risque fort mais amoindri par une 
réduction d’impôt importante et immédia-
te.  

� FCPI ISF A Plus Croissance 2. À 
travers ce fonds, votre investissement parti-
cipera à la croissance des entreprises inno-
vantes et des nouvelles technologies. Pour 
être éligibles, les entreprises doivent avoir 
leur siège dans un Etat membre de la Com-
munauté Européenne ou ayant un accord 
sur l’Espace Economique Européen. Votre 
investissement sera partagé en deux par-

ties. La première, la plus importante 
(70 %), servira de réduction d’impôt sur 
l’ISF à hauteur de 50 % de la somme inves-
tie. Exemple : la souscription de 10 000 € 
du FCPI ISF permet d’investir 7 000 € dans 
cette première partie ce qui vous donne 
une réduction d’impôt sur l’ISF de 3 500 €. 
La seconde, minoritaire (les 30 % restant), 
permet d’obtenir une réduction d’impôt sur 
le revenu à hauteur de 25 %, soit, dans 
mon exemple, 25 % de 3 000 € soit 750 €. 
Au total, l’économie se monte à 3 500 + 
750 soit 4 250 € pour un investissement de 
10 000 € (42,5 % de réduction d’impôt 
quasi immédiate).  

� FIP ISF A Plus Développement 2. Ce 
fonds est strictement similaire au précédent 
en ce qui concerne les avantages fiscaux. 
Par contre, il est investi à 70 % minimum 
dans des PME/PMI de moins de 250     
salariés qui réalisent moins de 50 millions 
d’euros de chiffre d’affaires. Géographique-
ment, les entreprises se situent dans           
les régions Ile-de-France, Bourgogne,  
Rhône-Alpes et PACA. Tout comme le 
FCPI, les  70 % du fonds vous font obtenir 
une réduction sur votre facture ISF en rai-
son de votre investissement dans des socié-
tés innovantes non cotées. Les 30 % restant 
seront gérés de manière discrétionnaire en 
parts d’OPCVM sélectionnés parmi les 
meilleurs. On retrouvera en particulier des 
sociétés de gestion reconnues pour la qua-
lité de leurs résultats : Carmignac Gestion, 
Fidelity Investments, DNCA, Edmond de 
Rothschild pour ne citer que les plus 
connues. A court terme, la gestion sera 
prudente tant que la visibilité économique 
ne sera pas meilleure. Par contre, elle pour-
ra ensuite évoluer vers plus de dynamisme 
lorsque l’économie repartira. 

����    Les obligations légales Les obligations légales Les obligations légales Les obligations légales     
pour souscrirepour souscrirepour souscrirepour souscrire    

Ces produits de défiscalisation vous procu-
re des avantages très importants mais ils 
sont également pourvus de contraintes 
importantes. Des risques forts (capital non 
garanti) même s’ils sont nettement amortis 
par une défiscalisation de 42,5 %, une du-
rée de blocage longue (8 années plus ou 
moins 2 ans) et un suivi difficile puisque les 
sociétés ne sont pas cotées. Aussi, la loi a 
prévu un encadrement assez strict pour les 
souscriptions. Il vous sera demandé votre 
état civil complet (nom, prénom, date et 
lieu de naissance) et votre profession. Sur le 
plan financier, un questionnaire à retourner 
obligatoirement vous demandera si vous 
avez déjà des titres similaires, si vous ac-
ceptez de prendre des risques et si vous 
acceptez de bloquer cet investissement 
pendant plusieurs années. Ne soyez donc 
pas surpris de trouver ce questionnaire 
dans le dossier car il est nécessaire pour la 
souscription afin de protéger l’investisseur 
non professionnel. � 
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Etes-vous pour  
le photoco… pillage ?  
Ami lecteur. Notre Lettre spécialisée est 
largement photocopiée et dupliquée. D’un 
côté, cela montre à quel point sa qualité est 
appréciée et son utilité reconnue. Rien 
d’étonnant à cela : c’est la seule publication 
spécialisée réellement indépendante desti-
née aux médecins dans ce domaine. C’est-
à-dire sans aucun recours à la manne pu-
blicitaire directe, ou plus insidieuse, indi-
recte.  

Et d’un autre côté, la duplication sans auto-
risation de notre Lettre, outre qu’elle est 
illégale, nous prive des ressources financiè-
res correspondantes et, au final, vous prive 
d’informations décisives en matière de 

gestion. Notre indépendance et la qua-
lité de cette Lettre reposent sur nos 
seuls lecteurs abonnés. C’est-à-dire sur 
ceux qui sont prêts à mettre le prix dans de 
l’information de qualité, hautement renta-
ble. Pour les autres, opportunistes et adep-
tes du photoco-pillage, voici quelques 
rappels utiles, afin de leur éviter la surprise 
d’une citation en justice au titre du Code 
de la propriété intellectuelle par notre ser-
vice juridique… 

� Lecteurs individuels : la reproduction 
de tout ou partie de la présente Lettre n’est 
autorisée qu’en vue d’un usage exclusive-
ment personnel et individuel. La duplica-

tion par mailing-liste est notamment stric-
tement interdite. 

� Lecteurs institutionnels (Ordres des 
médecins, Syndicats, Associations profes-
sionnelles, Enseignants du 3ème cycle, 
etc.) et sociétés commerciales (presse mé-
dicale, sites Internet, etc.) : les contenus de 
la présente Lettre sont protégés : il est in-
terdit de les reproduire intégralement ou 
partiellement sur quelque support que ce 
soit, y compris les sites Internet, sans auto-
risation expresse de Média-Santé (art. L 122-
4, L 122-5 et L 335-3 du Code de la pro-
priété intellectuelle – Ce délit est puni de   
3 ans de prison et 300 000 € d’amende. � 
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